
RÉPUBLIQUE COMMUNAUTÉ DE COMMUNES
LODÈVOIS ET LARZAC

FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DE

L’HÉRAULT ----------

CANTON DE DÉCISION numéro
LODÈVE CCDC_260312_033

----------

portant sur

ATTRIBUTION DES LOTS N°1 ET N°2 DU MARCHÉ POUR L'ÉLABORATION
D'UN SCHÉMA DIRECTEUR INTERCOMMUNAL DES AMÉNAGEMENTS

CYCLABLES

Le Président de la communauté de communes Lodèvois et Larzac,

VU le Code de la commande publique et en particulier les articles L.2123 1, R.2123-1 1° spécifiant
que le montant des prestations étant inférieur au seuil de deux-cent-vingt-et-un-mille euros Hors Taxes
(221 000 € HT), il est fait recours à une procédure adaptée ouverte,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), et en particulier les articles 5211-2, 5211-
10 et l’article L.2122-22 dont l’alinéa 4°,

VU la  délibération  n°CC_230704_16  du  Conseil  communautaire  du  4  juillet  2023  par  laquelle  le
Conseil  communautaire  délègue au  Président  la  prise  de  décision  prévue  aux articles  du CGCT
susvisés,

CONSIDÉRANT les offres remises à la collectivité dans le cadre de cette procédure,

CONSIDÉRANT les rapports d’analyse des offres des lots n°1 et n°2,

DÉCIDE

- ARTICLE 1 : De conclure les marchés relatifs à l’élaboration d’un schéma directeur intercommunal
des aménagements cyclables, comme suit :

- Lot n°1 schéma directeur des aménagements cyclables à la Société par Actions Simplifiée
(SAS)  IMMERGIS :  le  prix  forfaitaire  s’élève  à  dix-huit-mille-neuf-cent-cinquante  euros  hors
taxes (18 950,00 € HT) soit vingt-deux-mille-sept-cent-quarante-euros toutes taxes comprises
(22 740,00 TTC),
- Lot n°2 programmation de l’itinéraire Lodève – Lac du Salagou en voie verte au groupement
conjoint  BUREAU  KAU,  El  Léa  Kauffeisen  Architecte  urbaniste,  mandataire,  CREALEAD
(Adreuzen), SAS René GAXIEU : le prix forfaitaire s’élève à trente-cinq-mille-deux-cent euros
hors taxes (35 200,00 € HT) soit trente-neuf-mille-quatre-cent-quatre-vingts euros toutes taxes
comprises (39 480,00 € TTC), « à noter qu’un membre du groupement n’est pas soumis à la
TVA »,

- ARTICLE 2 : De préciser que les droits et les obligations de chacune des parties sont définis dans
les actes d’engagement des lots n°1 et n°2 des marchés relatifs à l’élaboration d’un schéma directeur
intercommunal des aménagements cyclables, annexés à la présente décision,

- ARTICLE 3 : D’imputer les dépenses correspondantes au budget principal, section d’investissement,
chapitre 20, article 2031, opération 36000 AVELO3,

- ARTICLE 4 : De dire que le présent acte sera transmis au service du contrôle de légalité, notifié aux
tiers concernés, publié selon la réglementation en vigueur et inscrit au registre des actes.

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet d’un
recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter de la
notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site
internet www.telerecours.fr.
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Moyen de notifications aux tiers : 

Fait à Lodève, le douze mars deux mille vingt-six,

Le Président 
Jean-Luc REQUI

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet d’un
recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter de la
notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site
internet www.telerecours.fr.
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